
Introduct ion 

Discréditée par la télévision, la parole doit-elle être 
aujourd'hui évacuée du cinéma documentaire ? 
L'expression anglaise talking heads est employée 
généralement dans un sens péjoratif comme une 
forme particulièrement paresseuse de faire du ci­
néma. N'est-ce pas au contraire au cinéma docu­
mentaire de lutter pour recréer les conditions d'une 
écoute ? A travers les articles rassemblés ici, c'est 
une critique de la représentation de la parole à la té­
lévision et une réflexion sur le statut de la parole 
et du témoignage au cinéma et à la télévision qui 
est proposée. 

11 ne s'agit pas « d'ajouter de la parole à la parole 
ambiante », nous dit Jean-Louis Comolli, mais de 
travailler à « faire entendre » le point de vue des 
gens sur ce qu'ils vivent. Cette parole est confis­
quée à la télévision par les journal i s tes et les 
hommes politiques. Pierre Bourdieu a bien mon­
tré que même quand elle descend dans la rue, la 
télévision ne recueille auprès des individus qu'un 
discours d'emprunt, celui que chacun sait que les 
journalistes veulent entendre. Le témoignage est 
recueilli à chaud, c'est à dire avant que les per­
sonnes interrogées aient eu le temps de se forger 
une opinion. 

Jean-Louis Comolli, partant de l'exemple de Pour 
la suite du monde (Pierre Perrault et Michel Brault, 
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ig63), analyse la naissance du « cinéma de la pa­
role ». Il montre que cette nouvelle forme de mise 
en scène et de récit, apparue avec le cinéma direct, 
est récusée dans les médias aujourd'hui, dans « la 
logique de l'information-marchandise ». 

Chris. Marker vient de prouver cependant qu'on 
peut aujourd'hui, à la télévision il (mais sur Arte), 
« forcer l'écoute » en cadrant un visage pendant 
ving-six minutes. Une parole incarnée peut être plus 
puissante que des « images sans voix ». Mais com­
ment ? A quelles conditions ? La mise en scène de 
la parole est aussi une écriture, mais, comme le sou­
ligne Jean-Louis Comolli, « tout est écriture, mais 
toutes les écritures ne se valent pas ». 

« Ce n'est pas un des moindres mérites du docu­
mentaire... que d'avoir ramené ceux qui pratiquent 
le cinéma et plus généralement ceux qui veulent 
bien lui accorder une réelle valeur, à le remettre en 
q u e s t i o n d ' u n p o i n t de vue e s s e n t i e l l e m e n t 
éthique » 2/. 

Ce sont des questions de cet ordre que se pose 
Alain Moreau lorsqu'il introduit des réalisateurs à 
l'intérieur de la prison, où il n'y a peu d'images à 
filmer et où la parole omni-présente est dévaluée, 
vidée de sens. Ces contraintes mêmes obligent à in­
venter des solutions justes pour qu'une parole au­
thentique puisse se faire entendre à l'intérieur et à 
l'extérieur de la prison. 

Gérald Collas montre comment les réalisateurs 
ont fait différents usages du commentaire, puis le 
passage du commentaire à la parole des « témoins », 
notamment avec les films de Marcel Ophuls. Mais il 
faut s'interroger : pourquoi, après Munich ou la paix 
pour cent ans, la télévision n'a-t-elle plus produit ni 
diffusé les films de Marcel Ophuls ? Qu'est-ce qu'un 
témoin aujourd'hui à la télévision ? 

Enfin, François Niney tente une typologie du film 
documentaire « par les façons dont y fonctionnent 
parole et discours » à la fois du point de vue de la 
technique et de renonciation. Il distingue parole 
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